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                                              COMMUNIQUE DE PRESSE LE  25 Septembre 2008 
 
 
 
 
               POUVOIR D’ACHAT DES RETRAITES  : 

                                       LA SITUATION  NE PEUT PLUS DURER  
Membre de la  Fédération Générale des Retraités de la Fonction Publique,le Comité de 
Liaison des Retraités du SNUI , en plein accord avec les analyses de la Commission Exécutive 
Nationale qui : 
 
 

• Constate l’accélération de la politique de régression sociale du gouvernement amplifiée 
par la crise financière (démantèlement des services publics, dégradation de l’emploi, 
accroissement de la pauvreté…) 

• se félicite de la réussite de l’action collective des équipes départementales avec l’aide 
de nos partenaires pour dénoncer, auprès des parlementaires, les menaces sur la 
pension de réversion 

• condamne le montant ridicule de la revalorisation des pensions (+0,8%) au 1er 
septembre. Le pouvoir d’achat des retraités ne cesse de baisser, la situation ne peut 
plus durer 

• soutient l’action des fédérations syndicales de fonctionnaires pour empêcher une 
réforme de l’IRCANTEC (caisse de retraite complémentaire des agents non titulaires de 
l’Etat) synonyme de baisse conséquente des retraites servies à ce titre 

• refuse la suppression de la prestation d’aide ménagère à domicile destinée aux retraités 
de la Fonction publique d’Etat  

• dénonce la mise en place d’une nouvelle taxe sur le chiffre d’affaires des mutuelles et 
ses conséquences possibles sur une augmentation de nos cotisations  

• s’inquiète des dispositions envisagées pour réformer le système de santé, l’hôpital ou 
bien la prise en charge de la perte d’autonomie. 

 
                         appelle l’ensemble de ses adhérent(e)s  à participer aux 
manifestations unitaires organisées dans les départ ements ou les régions 
le 

JEUDI 16 OCTOBRE 2008 
et à renvoyer la carte postale pétition au Présiden t de la République. 


